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SIGF- Ouverture de session 

1. Pour accéder au SIGF, cliquez sur ou copiez et collez le lien suivant dans votre navigateur Web 
https://ddb.iapedi.ca/fmi/iwp/cgi?-db=IRSAS_SIGF&-loadframes. 
 

2.  Cliquez sur IRSAS_IFMS pour accéder à l’écran Ouverture de session.  

 
3. Entrez le nom d'utilisateur et le mot de passe qui vous a été transmis par courriel. Veuillez noter 

que votre nom d'utilisateur est votre prénom suivi d’un espace et suivi de votre nom de famille 
(ex. : Jean Untel). Votre nom d'utilisateur est sensible à la casse. 

 
 

4. Si vous accédez au SIGF pour la première fois, l’on vous demandera de changer votre mot de passe.   
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Écran principal du SIGF 

 

 
Voici la description des caractéristiques de l’écran principal : 

1. Coordonnées du cabinet : Le champ indique l’adresse et les numéros de téléphone et de télécopieur 
du cabinet.  

2. Mise à jour récente : Cliquez pour afficher une liste des fichiers mis à jour  par le Secrétariat. 
3. Lien vers les fichiers : Cliquez sur le numéro du fichier pour voir les détails du fichier. Voir page 4.  
4. Fichiers courants : Le champ indique le nombre de demandes (réclamations) au titre du PEI que le 

cabinet a réussi à mener à l’étape Gestion de cas dans le cadre du PEI.  
o La liste des fichiers peut être triée en ordre croissant ou décroissant par numéro de fichier, 

nom du réclamant (demandeur), volet, niveau de préjudice, niveau de PO, priorité ou date 
d'admission. Cliquez sur ordre croissant ou décroissant, puis sur l'en-tête de la colonne pour 
laquelle vous désirez effectuer un tri. 

5. Barres de recherche – Nom du réclamant (demandeur) et numéro de fichier :  

o Recherche du nom du réclamant (demandeur) : Tapez le nom du réclamant (demandeur) 
dans cette section pour retrouver son fichier. 

o Recherche du numéro de fichier : Tapez un numéro de fichier spécifique dans cette section 
pour retrouver le fichier en question. 

6. Étape postérieure à l’audience : Cliquez pour afficher tous les fichiers ayant franchi l’étape 
postérieure à l’audience dans le cadre du PEI. Voir page 8. 

7. Fermeture de session : Cliquez sur Fermeture de session pour quitter la base de données du SIGF et 
revenir à l’écran Ouverture de session initial d’Instant Web Publishing (Publication Web instantanée). 
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Écran relatif aux détails des fichiers du SIGF   
 

 
Voici la description des caractéristiques de l'écran relatif aux détails des fichiers du SIGF : 

1. Accueil et Sauvegardez : Cliquez sur Accueil pour retourner à l’écran principal affiché à la page 3. 
Cliquez sur Sauvegarder pour sauvegarder les modifications apportées au fichier. La date et l'heure 
de la dernière sauvegarde pour le fichier sont indiquées à la droite du bouton de sauvegarde.  

o CONSEIL : Pour vous assurer de la sauvegarde de toutes les modifications apportées au 
fichier, cliquez fréquemment sur le bouton Sauvegarder. 

2. Renseignements relatifs aux fichiers : Divers renseignements pertinents sont affichés dans cette 
section tels que :  

o Avocat principal et avocat suppléant – Cliquez sur le bouton Modifier pour mettre à jour le 
fichier du réclamant (demandeur) et indiquer le nom de l’avocat suppléant. 

o Référence au cabinet – champ qui peut être rempli pour afficher un numéro de référence 
interne. Cliquez sur Éditer pour ajouter un numéro de référence. 
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o Demande d’audience – Le champ indique la date de réception du formulaire de demande 
d’audience par le Secrétariat. 

o Priorité pour cause de santé – Pour indiquer que le fichier d'un réclamant (demandeur) est 
prioritaire pour cause de santé, cliquez sur Demande de traitement expéditif, le mot Requis 
s'affichera et le Secrétariat en sera informé. Après vérification de la demande par le 
Secrétariat, le mot Oui s’affichera. 

o Ancienneté du fichier – le champ indique le nombre de jours écoulés depuis  la date initiale 
de la demande (réclamation). 

o Réception des documents provenant des autorités canadiennes – le champ indique la date 
de réception des documents en provenance des autorités canadiennes .  

3. Évolution de la collection de documents :  Le champ indique la date de réception des documents par 
le Secrétariat. Ajoutez un nouveau document à la liste pour informer le Secrétariat que vous êtes en 
train de saisir le document pour les fins du fichier du réclamant (demandeur).  

a. Pour ajouter un nouveau document :  

 
i. Sélectionnez le genre de document en cliquant sur le menu déroulant;   

ii. Sélectionnez la source en cliquant sur le menu déroulant;   
iii. Sélectionnez le nombre de documents en cliquant sur le menu déroulant;   
iv. Cliquez sur le calendrier pour indiquer une date d'arrivée prévue, puis cliquez sur 

Ajouter un document. Le nouveau document s'affichera au bas de la liste. 
4. Demande de rapport : Cliquez sur Demande de rapport pour recevoir un rapport sur l'état de la 

collection de documents pour le fichier du réclamant (demandeur). Le demandeur de rapport 
recevra le rapport par courriel à l’intérieur d’une période de 24 à 48 heures de bureau. 

5. Tout autre renseignement : Toute autre note peut être insérée dans cette section. Le champ de 
notes est ouvert et peut être modifié en tout temps. Pour ajouter une note ou modifier une note 
existante, cliquez sur la case Notes, puis rédigez la note. Si une note est supprimée, elle est 
définitivement retirée du fichier. Pour ajouter une note permanente, veuillez l’insérer dans le champ  
Communications relatives au fichier. 

6. Renseignements transmis : Le champ indique les coordonnées sur la transmission de documents 
obligatoires (fichiers de clients) par la poste, par courriel ou par messager. 

7. Communications relatives aux fichiers : Les cabinets d'avocats peuvent communiquer avec le 
Secrétariat en lisant et en rédigeant des notes et en répondant aux notes paraissant dans cette 
section. Cliquez sur Ajouter une note pour rédiger une note et l’ajouter.  

o CONSEIL : Après 10 minutes d’inactivité du SIGF, vous perdrez votre connexion Web. 
Rédigez votre note dans un document Word, copiez et collez-la dans le champ 
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Communications relatives au fichier. Cliquez sur Sauvegarder, sur le côté supérieur gauche 
de l'écran pour vous  assurer de bien sauvegarder votre note.  
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Gestion intensive de cas  
(GIC) 
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Écran de gestion intensive de cas (GIC) du SIGF 
 
L’Unité de gestion de cas choisit certains  fichiers à traiter sous le processus Gestion intensive de cas ou GIC.  
Cliquez sur un numéro de fichier affiché sur l’écran principal du SIGF à traiter sous le processus GIC et l'écran 
du formulaire GIC à remplir s’affichera.  

 

Voici la description des caractéristiques de l’écran Gestion intensive de cas : 
 

1. Renseignements relatifs au fichier : Le champ comprend différents renseignements pertinents 
dont les suivants :  

o Le numéro de fichier  
o Le nom du réclamant (demandeur) 
o L’avocat principal responsable du fichier 
o Le cabinet responsable du fichier 
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o Le numéro de référence du cabinet si un tel numéro a été attribué au fichier. 
Veuillez noter qu’aucune modification relative à une référence à l’avocat ou au cabinet ne peut être 
apportée à partir de cet écran. De telles modifications doivent être apportées à partir du champ 
Écran relatif aux détails des fichiers. Voir pages 4 et 5. 
2. Résumé : Ce champ affiche les notes de fichiers entrées par l’Unité de gestion de cas. 
3. Titre de la section : Ce champ affiche le titre de chaque section du formulaire GIC. Le formulaire 

GIC comprend  neuf (9) sections : 
1. Représentation 
2. Communication perdue 
3. Retrait de fichier 
4. Annexe P 
5. Renseignements relatifs à des allégations supplémentaires 
6. Volet, préjudice et perte 
7. Collection de documents obligatoires comprenant les dossiers suivants : dossiers 

médicaux et relatifs aux traitements, dossiers d’indemnisation des accidentés du travail, 
rapports d’impôt sur le revenu, dossiers des services correctionnels et dossiers scolaires 

8. Confirmation que tout est complet 
9. Autre 

Veuillez noter que lorsque le mot Obligatoire s'affiche à côté du titre de la section, cela indique 
que tous les renseignements dans la section correspondante doivent être fournis avant de 
transmettre le formulaire GIC. 

4. Renseignements manquants : Si vous cliquez sur le bouton Soumettre et qu’il y a des sections 
requises du formulaire GIC encore non complétées, la liste des sections non complétées  
s’affichera. 

5. Passer aux détails du formulaire: Cliquez sur Passer aux détails du formulaire pour retourner à 
l'écran de sauvegarde des détails sur les fichiers du SIGF. Voir page 4. 

6. Soumettez : Lorsque toutes les sections du formulaire GIC sont remplies, cliquez sur Soumettre 
pour transmettre le formulaire rempli à l’Unité de gestion de cas aux fins de révision. 
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Étape postérieure à l’audience 
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Écran principal du SIGF postérieur à l’audience   
 
En cliquant sur le bouton Étape postérieure à l’audience dans la section Liens rapides de l'écran principal du 
SIGF, vous accéderez à l’étape du SIGF postérieure à l’audience.  L’étape postérieure à l’audience ressemble à 
l'Écran principal du SIGF, mais tous les fichiers affichés dans cette section ont franchi l’Étape du PEI 
postérieure à  l’audience.  
 

1 

 2
 
Voici la description des caractéristiques de l’Écran principal de l’étape postérieure à l’audience : 

1. Coordonnées du cabinet :  Le champ affiche l’adresse et les numéros de téléphone et de télécopieur 
du cabinet. 

2. Lien vers les fichiers : Cliquez sur le numéro de fichier pour afficher les détails du fichier.  
3. Fichiers courants : Le champ indique le nombre de demandes (réclamations) au titre du PEI que le 

cabinet a mené à l’Étape postérieure à l’audience  dans le cadre du PEI. 
o La liste des fichiers peut être triée en ordre croissant ou décroissant par numéro de fichier, 

nom du réclamant (demandeur), volet, niveau de préjudice, niveau de PO, priorité ou date 
d'admission. Cliquez sur ordre croissant ou décroissant, puis sur l'en-tête de la colonne pour 
laquelle vous désirez effectuer un tri. 

4. Recherche du nom du réclamant (demandeur) : Tapez le nom du réclamant (demandeur) dans cette 
section pour retrouver son fichier. 

5. Recherche du numéro de fichier : Tapez un numéro de fichier spécifique dans cette section pour 
retrouver le fichier. 

6. Liens rapides : Cliquez sur les boutons dans cette section pour naviguer vers d’autres sections du 
SIGF. 

o Cliquez sur Gestion de cas pour retourner à l’écran principal du SIGF. Voir page 3. 
o Cliquez sur Fermeture de session pour quitter la base de données du SIGF et retourner à 

l’écran Ouverture de session principal d’Instant Web Publishing (Publication Web 
instantanée). 
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Écran relatif aux détails des fichiers postérieurs à l’audience 
 
En cliquant sur un numéro de fichier sous l’écran principal de l’étape postérieure à l’audience, l’Écran relatif 
aux détails des fichiers postérieurs à l’audience suivant s’affichera. 
 

 

L’Écran relatif aux détails des fichiers postérieurs à l’audience est un écran en lecture seule qui affiche divers 
renseignements relatifs au processus postérieurs à l’audience. Il comprend des renseignements sur des 
documents manquants, des données requises, des dates jalons et des dates d’échéances clés. Voici une  liste 
plus détaillée des caractéristiques de l’Écran relatif aux détails des fichiers postérieurs à l’audience :  

1. Écran principal : Cliquez sur Gestion des cas pour retourner à l’Écran principal du SIGF. Voir page 3. 
2. Renseignements relatifs aux fichiers : Cette section affiche divers renseignements pertinents tels 

que :  
o Le numéro du fichier 
o Le nom du réclamant (demandeur) 
o La date de naissance et l’âge du réclamant (demandeur) 
o L’avocat principal et l’avocat suppléant responsables du fichier 
o Le numéro de référence du cabinet, si un tel numéro a déjà été attribué au fichier 
o Si une demande d’audience a été présentée 
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o Le volet 
o Le niveau de préjudice et de perte d’occasion 
o La priorité du réclamant (demandeur) pour cause de santé 
o La date d’admission et l’ancienneté du fichier 

Le nom de l’avocat suppléant et le numéro de référence du cabinet peuvent être modifiés à partir de 
cet écran. Tous les autres champs sont verrouillés.  

3. État actuel : Le champ affiche l’état actuel du fichier. 
4. Renseignements postérieurs à l’audience :  Les champs affichent les renseignements relatifs aux 

fichiers ayant atteint l’étape postérieure à  l’audience. Les champs suivants indiquent : 
o S’il y a des documents manquants 
o Quels renseignements requis sont manquants 
o Les renseignements portant sur la personne mise en cause ou la personne d’intérêt (PDI) 
o Les renseignements relatifs à  l’évaluation par un expert 
o Les renseignements relatifs à la décision 

o Les renseignements relatifs à la décision de révision 

o Les renseignements relatifs à la décision de deuxième révision 

o Les renseignements relatifs à  la décision portant sur les honoraires 
o Les renseignements relatifs à  l’appel portant sur les honoraires 

5. Instructions de sortie :  Cliquez sur Sortie pour quitter la base de données du SIGF et retourner à 
l’écran Ouverture de session initial d’Instant Web Publishing (Publication Web instantanée). 
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Outil de réservation 



  Law Firms – IFMS User Guide / Cabinets d’avocats – Guilde de l’utilisateur du SIGF  v.2 – 11.07.2013

 

For questions or assistance contact the IFMS Help Desk  / Pour toute question ou aide, veuillez communiquer avec  le Bureau d’aide du SIGF 
1-877-739-8935 IFMSHelpDesk@crawco.ca

Ouverture de session de l’Outil de réservation 

1. Pour accéder à l’Outil de vérification de la disponibilité, cliquez sur ou copiez et collez le lien 
suivant dans votre navigateur Web https://ddb.iapedi.ca/fmi/iwp/cgi?-db=IRSAS_SIGF&-
loadframes. 
 

2. Cliquez sur CACI_Booking pour accéder à l’écran Ouverture de session. 

5. Entrez le nom d'utilisateur et le mot de passe qui vous a été transmis par courriel. Veuillez noter 
que votre nom d'utilisateur est votre prénom suivi d’un espace et suivi de votre nom de famille. Ex. 
John Smith. Votre nom d'utilisateur est sensible à la casse.  

 
 

3. Vous accéderez alors à l'écran principal de l’Outil de vérification de la disponibilité affichée à la 
page suivante. 
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Écran principal de l’Outil de réservation 
 
L’Outil de réservation sert à : 

1. Indiquer votre disponibilité pour les audiences à venir. 
2. Afficher vos audiences à venir. 
3. Remplir le Formulaire logistique en préparation des audiences. 

 
Le calendrier de l’Outil de réservation s’ouvre par défaut sur le mois en cours. Les audiences et dates prévues 
pour lesquelles vous avez indiqué votre non-disponibilité seront affichées.  
 

 

1 2

3 

1. Navigation : Pour accéder à un autre mois, utilisez la flèche gauche pour retourner à un mois 
antérieur de l'année et la flèche droite pour accéder à un mois postérieur de l'année.  

2. Instructions de sortie : Cliquez sur Sortie pour quitter la base de données du SIGF et pour retourner à 
l’écran Ouverture de session initial d’Instant Web Publishing (Publication Web instantanée). 

3. Indiquez votre disponibilité : Pour indiquer votre disponibilité, cliquez sur la date pour laquelle vous 
désirez indiquer Non disponible.  Si vous avez cliqué sur une date inappropriée ou si vous désirez 
modifier plus tard la date pour indiquer votre disponibilité, vous n’avez qu’à simplement cliquer de 
nouveau sur la date et l’entrée Non disponible disparaîtra. 
CONSEIL : N'utilisez pas le bouton de retour arrière de votre navigateur lorsque vous indiquez votre 
disponibilité car vous risqueriez de perdre votre connexion au site.  

4. Formulaire logistique : Cliquez sur une audience et le formulaire logistique s’ouvrira.  
a. Cliquez sur la ligne à coté de « l’adresse postale courante du réclamant (demandeur) » pour 

commencer à taper et à remplir le formulaire. 

CONSEIL : Après 10 minutes d’inactivité du SIGF, vous perdrez votre connexion au site web. 
Cliquez fréquemment sur le bouton Sauvegarder au bas du formulaire afin d’assurer la 
sauvegarde de vos renseignements.  
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b. Lorsque vous arriverez à la fin du formulaire, veuillez cliquer sur Sauvegarder, puis  sur 
Soumettre. Vous pouvez aussi cliquer sur Sauvegarder si vous désirez retourner plus tard au 
formulaire pour le remplir. 

c. Si vous désirez retourner à l’écran principal de l’Outil de vérification de la disponibilité, 
cliquez sur Sauvegarder au bas de l’écran et l’on vous invitera alors à retourner au 
calendrier. 
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